Divorce d'un tunisien avec une francaise

Par hatemtahri, le 20/07/2011 a 15:08

Bonjour,rnJe suis marier avec une francaise et je vais divorcer par contre j'habite pas avec elle
maintenant je connais pas le lois ici je suis vraiment perdu svl comment il faux faire merci
d'avance

Par mimi493, le 20/07/2011 a 15:12

Il faut prendre un avocat, c'est obligatoire
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